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Etat Prévisionnel de la Commande Publique

Année 2010 à compter du 1er mai 2010


Pour les marchés en dessous de 4000,00 € HT, aucune publicité n'est mise en place. L'établissement met en 
concurrence plusieurs fournisseurs sur la base de devis, promotions, ou prix publiés sur un catalogue.


L'établissement se réserve le droit de contacter les fournisseurs potentiels selon les procédures suivantes:




- catalogues officiels édités par les fournisseurs,




- recherches téléphoniques sur initiative de l'établissement,




- recherche Internet sur initiative de l'établissement,




- exploitations de fax, courriers, courriels, courriers et communications téléphoniques reçus 


sur initiative des fournisseurs, qu'ils aient pris ou non connaissance de la publicité,




- tout autre moyen licite.


Pour les marchés à partir de  4000.00 € HT et inférieurs à 15000,00 €HT, le  Conseil d'Administration  

détermine les modalités de publicité:

· publication de l'EPCP sur le site de l'établissement,

· courrier adressé à nos habituels fournisseurs ou aux fournisseurs qui  contacteraient l'établissement par tout moyen à leur convenance (téléphone, courrier, fax, mail)  et qui seraient susceptibles d'être concernés par ces marchés, de l'existence de cette procédure.

· si le nombre de fournisseurs est insuffisant,  l'établissement se réserve le droit de contacter les fournisseurs potentiels selon les procédures suivantes:




- catalogues officiels édités par les fournisseurs,




- recherches téléphoniques sur initiative de l'établissement,




- recherche Internet sur initiative de l'établissement,




- exploitations de fax, courriers, courriels, courriers et communications téléphoniques reçus 


sur initiative des fournisseurs, qu'ils aient pris ou non connaissance de la publicité,




- tout autre moyen licite.



 Modalités de mise en concurrence et de choix des fournisseurs.




* Des appels d'offres seront mis en place selon les modalités définies par la commission 



d'appels d'offres.




* Les fournisseurs devront faire des propositions de tarifs sur la base d'une liste précise et 


quantifiée fournie par l'établissement.




* Les familles pourront être divisées en lots.




* Les fournisseurs retenus le seront pour le lot entier par la commission d'appels d'offres.


Pour les marchés à partir de 150000,00 € HT et inférieurs à 90000,00 € HT, le Conseil d'Administration 
décide 
un renforcement de la publicité:

· publication du marché sur le site de l'AJI

· les modalités de mise en concurrence sont inchangées


Pour les marchés au delà de 90000,00 € HT, application du code des marchés publics. 
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